
Questions à

Commerce Le projet d’extension de la zone commercialeOasis arrive à un tournant

Pour le recours, c’est dans trois jours
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n’est pas le problème, selon le
promoteur de ce déjà vieux
projet d’un nouvel espace
commercial à la périphérie de
Vesoul.

Que la Ville s’oppose ou pas
à ces 14.000 m² de surfaces
supplémentaires sur le terri-
toire de Pusey, l’extension de
la zone commerciale verra le
jour… un jour ou l’autre. La
menace d’un recours admi-
nistratif ne tient que « sur la
forme », soutient Pierre Qui-
nonero, de la société immobi-
lièreSopic,enchargedudéve-
loppement du projet, « il ne
remet pas en cause l’autorisa-
tion donnée par la Commis-
sion nationale d’aménage-
ment commercial (Cnac) mais
seulement la façon dont elle a
été accordée ».

Réunionvendredi
Facilitée ou pas, cette exten-

sion ne sera de toute façon vi-
sible et concrète qu’en… 2017.
Soit le temps de la procédure
pour les permis d’aménager,
de construire et les travaux.

« Il n’y aura pas de commer-
ce d’alimentation, mais des

magasins pour la personne et
la maison », assure M. Quino-
nero.

La date butoir pour le dépôt
de ce recours est le 2 février.
Maintenant, donc… « S’il y en

a un, on ne les aidera pas »,
signale en exergue le promo-
teur dans cette guéguerre à

Vesoul. Les bonnes intentions
(carte fidélité, animations…)
proposées pour « raccorder »
la périphérie à la ville devien-
draient alors caduques.

Demain vendredi, à la CCI,
leprésidentdel’associationde
commerçants Les Vitrines de
Vesoul participe justement à
une réunion spéciale « Oa-
sis ». Iln’endémordpas :« Ve-
soul est déjà largement pour-
vu en m² d’enseignes par
rapport au nombre d’habi-
tants. Il n’y a pas de nécessité
absolue d’agrandir. Réhabili-
tons l’existant avant de cons-
truire ».

Évasion
Les deux parties ne sont pas

d’accord sur grand-chose. Y
compris sur le taux d’évasion
des consommateurs du bassin
de Vesoul chez nos voisins.
Sur la base d’une « étude », le
promoteur parle de 23 %, soit
« 67 M€, l’équivalent du CA du
centre-ville de Vesoul »,
quand le représentant des
commerçants ne le chiffre
qu’à 9 %, d’après une « enquê-
te » présentée par la chambre
de commerce.
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